


 

 

13 VERTBOIS 
Société par actions simplifiée 

au capital de 30 000 euros 
Siège social : 13 RUE DU VERTBOIS 

 75003 PARIS 
914 500 558 RCS PARIS 

 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 22 AVRIL 2023 

 
Le 22 avril 2023, 
A 10 heures, 
 
L’associé unique de la société 13 VERTBOIS, société par actions simplifiée au 
capital de 30.000 euros, divisé en 3 000 actions de 10 euros s’est réunis au 13 Rue 
Du Vertbois 75003 PARIS, sur convocation du Président. 
 
Est présente : 
 
- La société ISI représentée par Monsieur Alessandro ALLEGRI 
 
Monsieur Alessandro ALLEGRI, représentant légal de la société 13 VERTBOIS, 
Société par actions simplifiée au capital de 30.000 euros, divisé en 3.000 actions de 
10 euros, rappellent que : 
 
- aux termes du procès-verbal de décisions en date du 30 mars 2023, l’associée 
unique a décidé de réduire le capital social à concurrence de 25.000 euros pour le 
ramener de 30.000 euros à 5.000 euros, par voie de rachat de 2.500 actions 
détenues par la société ISI, moyennant un prix unitaire de 10 euros, et ce, sous la 
condition suspensive de l'absence d'opposition émanant des créanciers. 
 
- le procès-verbal susvisé a été déposé au greffe du Tribunal de commerce de Paris 
le 30 mars 2023 ; 
 
- à la date du 21 avril 2023, soit à l'expiration du délai de vingt jours fixé à l'article  
R. 225-152 du Code de commerce, aucune assignation formant opposition n'a été 
signifiée à la Société ; 
 
Et constatent en conséquence que la réduction du capital est définitivement réalisée 
à cette même date du 21 avril 2023. 
 
Suite à cette réduction de capital, les gérants approuvent également la modification 
des articles 7 et 8 des statuts remplacés par les dispositions ci-après : 
 
« Article 7 – APPORT 
 
Au titre de la constitution de la société, l’associé unique, soussigné, apporte à la 
Société la somme de 30.000 € (trente mille euros). 



 

 

Il est fait apport à la Société d’une somme totale en numéraire de TRENTE MILLE 
(30.000) Euros, intégralement libérée comme suit :  
 
Société ISI………………………………………………………………………30.000 Euros 
TOTAL…………………………………………………………………………..30.000 Euros 
 
Ladite somme de Trente Mille Euros (30.000 €) correspond à 3.000 actions 
ordinaires de DIX EUROS (10 €), souscrites et libérées en totalité, ainsi que l’atteste 
le certificat du dépositaire établi par la Banque Populaire Rive de Paris en date du 1er 
juin 2022. 
 
A la suite d’une réduction de capital non motivée par les pertes, en date du 21 avril 
2023, le montant du capital est de 5.000 Euros. 
 
  
ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLE EUROS (5.000 €), divisé en 
CINQ CENTS (500) actions de DIX EUROS (10 €) de valeur chacune. » 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du 
présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, les gérants ont dressé le présent procès-verbal qu'ils ont 
signé après lecture. 
 
 
 






















































